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CRAPAHUT  CLUB 4x4 COMTOIS
Centre Pierre Mendès France
3 Rue Beauregard  25000  BESANCON

STATUTS
Article 1er
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 ayant pour titre :

CRAPAHUT CLUB 4x4 COMTOIS

Article 2
Cette association a pour but de regrouper les amateurs de véhicules tous terrains et de promouvoir toutes les activités liées à l’usage des véhicules de loisirs verts, motorisés ou non, dans le respect de l’environnement et de toutes autres activités de plein air, et de regrouper les utilisateurs sans discrimination.
L’association a pour objet :

· D’agir pour le développement de la randonnée et le tourisme rural sous toutes ses formes ;

· D’agir pour le principe de la libre circulation de tous ;

· D’agir pour la sauvegarde, l’entretien et la conservation des chemins ;

· De protéger et de défendre la nature ;

· D’oeuvrer pour la conservation des paysages et des lieux naturels, tout particulièrement pour le patrimoine bocager (haies, talus, murets de pierre), dans leur globalité et spécificité ;

· De recenser, d’aménager et de préserver les itinéraires, en particulier traditionnels, et leur continuité pour randonner en tous lieux et communes sur toutes les voies, et de faciliter la circulation des randonneurs ;

· De représenter et de défendre tous les lieux et auprès de toutes les instances, notamment en justice, les intérêts matériels et moraux des randonneurs et usagers de toutes voies et notamment des chemins ruraux, d’entreprendre toutes autres actions entrant dans le cadre de son objet, afin de faire reconnaître ou prévaloir leurs droits à la circulation ;

· De défendre et promouvoir la pratique de la randonnée tout terrain motorisée ;

· D’exercer une pédagogie tendant à mieux faire connaître la législation et la réglementation applicable à la circulation, ainsi que celle tendant à meilleure sécurité et à la bonne conduite permettant une pratique sereine et sécurisée des loisirs verts.

L’association exerce ses activités sur l’ensemble du territoire français.

Article 3

Le siège social est fixé à BESANCON  3 rue Beauregard 25000.

Il pourra être transféré par simple décision du Comité Directeur ; la ratification par l’assemblée générale sera nécessaire.

Article 4

L’association se compose de :

-Membres actifs ou adhérents

-Membres d’honneur

-Membres bienfaiteurs

Article 5

Admission : pour faire partie de l’association, il faut être agréé par le bureau qui statue lors de chacune de ses réunions sur les demandes d’admission présentées.

Un droit d’entrée sera demandé au nouvel adhérent, ce droit sera perçu à vie.
Article 6

Les membres :

Sont membres actifs ou adhérents, ceux qui ont pris l’engagement de verser annuellement la cotisation fixée à l’assemblée générale.

Sont membres d’honneur, ceux qui ont rendu des services signalés à l’association; leurs légitimité sera soumis à décision du Comité Directeur, ils sont dispensés de cotisation.
Sont membres bienfaiteurs, les personnes qui versent une cotisation annuelle deux fois supérieure à la cotisation annuelle fixée chaque année par l’assemblée générale.
Article 7

La qualité de membre se perd par :

-La démission adressée par lettre recommandée avec accusé de réception au Président de l’association ;
-Le décès ;
-Le non-paiement de la cotisation ;

-Sa radiation prononcée par le Comité Directeur pour tout motif susceptible d’entraver le bon fonctionnement de l’association (non-respect des présents statuts ou acte portant atteinte aux intérêts moraux, sportifs ou financiers de l’association). Au préalable, l’intéressé doit être invité, par lettre recommandée avec accusé de réception précisant le motif de sa convocation, a se présenter devant le Comité Directeur, afin de fournir des explications sur les faits qui lui sont reproché. La décision de radiation devra être motivée et notifiée à l’intéressé ; 

Article 8                                                                                                                                   Les ressources annuelles de l’association comprennent :

-Les cotisations et droit d’entée.

-Le montant des droits d’entrée pour les randonnées (si droits il y a).

-Le produit des épreuves et manifestations.

-les subventions de l’Etat, des collectivités territoriales et des   établissements publics.
Article 9

COMITE DIRECTEUR :

L’association est administrée par un Comité Directeur composé de 9   membres élus par l’assemblée générale pour une durée de 3 ans. Ils sont renouvelables par tiers (3 membres sortants) lors de l’assemblée générale. Les membres sont rééligibles.

Le Comité Directeur élit en son sein au scrutin secret à la majorité absolue, un bureau composé de :

- un président

- un ou plusieurs vices présidents

- un secrétaire et un secrétaire adjoint 
- un trésorier et un trésorier adjoint

Le Comité est renouvelé chaque année par tiers, la première année les membres sortants sont désignés par le sort. 

En cas de vacance, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fins à l’époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés.

Le président a qualité pour représenter l’association en justice, peut donner pouvoir, et envisager recours sous condition de recueillir l’accord de la majorité simple des membres du Bureau.

Article 10

Réunions du Comité Directeur :

Le Comité Directeur se réunit une fois au moins tous les six mois sur convocation du Président ou sur la demande du tiers de ses membres.

Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage la voix du Président est prépondérante.

Tout membre  du Comité qui sans excuse n’aura pas assisté à trois réunions consécutives pourra être considéré comme démissionnaire.

Nul ne peut faire partie du Comité s’il n’est pas majeur.

Article 11

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

L’assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l’association à quelque titre qu’ils soient affiliés. L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année au mois janvier ou février.

Quinze jours au moins avant la date fixé, les membres de l’association sont convoqués par les soins du secrétaire. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations ainsi que l’appel de cotisations.

Le Président, assisté des membres du Comité, préside l’assemblée et expose la situation morale de l’association.

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’assemblée.

Il est procédé après épuisement de l’ordre du jour au remplacement, au scrutin secret, des membres du conseil sortant.

Ne devront être traitées lors de l’assemblée générale que les questions soumises à l’ordre du jour.

Toutefois, en cas de nécessité, des questions diverses pourront être abordées.

Article 12

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Si besoin est, ou sur demande de la moitié plus un des membres inscrits, le Président peut convoquer une assemblée générale extraordinaire suivant les formalités prévues par l’article 10.

Article 13

REGLEMENT INTERIEUR

Un règlement intérieur peut être établi par le Comité Directeur qui le fait alors approuver par l’assemblée générale.

Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association.

Article 14

Le Président doit effectuer à la préfecture les déclarations prévues à l’article 3 du décret du 16 Août 1901 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 1er Juillet 1901, et concernant notamment :

-Les modifications apportées aux statuts.

-Le changement de titre de l’association.

-Le transfert du siège social.

-Les changements survenus au sein du bureau. 
Article 15
DISSOLUTION

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l’assemblée générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif s’il y a lieu est dévolu, conformément à l’article 9 de la loi du 1er Juillet 1901 et au décret du 16 Août 1901.

Les présents statuts ont été adoptés lors de l’Assemblée Générale de l’association qui s’est tenue à Besançon le 31 Janvier 2009 et modifiés le 9 Février 2009.

             Le Secrétaire                                                                           Le Président
